
- de supprimer un poste de conducteur spécialisé de 1er 
niveau, 
 
- de modifier le tableau des effectifs en ce sens, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 1998 
 
DELIBERATION N° 98/02-04 - MODIFICATION DU 
TEMPS DE TRAVAIL D’UN AGENT D’ENTRETIEN DU 
CMS 
 
Monsieur REMY, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa 
délibération du 24 Juin 1986, N° 86/06-16, créant un 
poste d’agent de service au centre médico social, à raison 
de 20 heures par semaine. 
 
Successivement occupé par un agent, employé désormais 
en qualité d’ATSEM, puis par un agent affecté au foyer les 
Fougères, ce poste est à l’heure actuelle, et depuis le 1er 
Mars 1996, confié à un agent d’entretien vacataire à raison 
de 26 heures hebdomadaires, réparties 
proportionnellement à la surface des locaux. 
 
Il convient de mettre en conformité la situation de l’agent 
et le poste occupé, l’avis du C.T.P. étant intervenu le 3 
Février 1998. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide à l’unanimité : 
 
- de modifier le poste d’agent d’entretien du centre médico 
social à raison de 20 heures pour le porter à 26 heures 
hebdomadaires, à compter du 1er Mars 1998, 
 
- de grouper à ces heures de travail les huit heures 
hebdomadaires effectuées pour le compte du CCAS, à la 
garderie périscolaire, 
 
- de modifier le tableau des effectifs dans ce sens, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à nommer Mademoiselle 
JANDIN, agent de service sur ce poste, en qualité de 
stagiaire, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au B.P. 1998. 
 
DELIBERATION N° 98/02-05 - CONVENTION AVEC LE 
CENTRE DE GESTION SUR LE SERVICE DE 
REMPLACEMENT 
 
Monsieur REMY, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa 
décision du 26 Juin 1995 portant sur la convention signée 
avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale, en vue de proposer un service de 
remplacement de personnel communal. 
 
Monsieur REMY souligne que la Ville de LUDRES a déjà fait 
appel à ce service à deux reprises lors de vacances de 
postes pour congés maternité. 
 
Le Conseil d’Administration du Centre de Gestion propose 
un avenant N° 2 afin de modifier l’article 7  de la 
convention initiale selon lequel les jours de congés payés, 
qui n’étaient pas pris par les agents pendant la période de 
remplacement, faisaient l’objet d’une prolongation 
d’autant, prolongation facturée à la collectivité. 
 



L’avenant N° 2 modifie cette règle. Désormais, les congés 
annuels feront l’objet d’une indemnité égale à 10 % du 
salaire de base et des compléments de traitement, 
facturée mensuellement à la collectivité . Ainsi, le 
règlement des congés sera pris en compte sur la période 
de remplacement et non plus lorsque celui-ci est arrivé à 
son terme. Les congés effectivement pris par l’agent seront 
déduits de la facture (nombre de jours de congés pris/30). 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter l’avenant N° 2 à la convention de service de 
remplacement, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cet avenant. 
 
 
 
DELIBERATION N° 98/02-06 - REMUNERATION DU 
PERSONNEL : INDEMNITE EXCEPTIONNELLE 
(COMPENSATION DES TAUX CSG/SECURITE SOCIALE 
DE 1997 SUR 1998) 
 
Monsieur REMY, rapporteur, informe l’assemblée du décret 
N° 97-1249 du 29 Décembre 1997 (article 8) relatif à la 
suppression, à compter du 1er Janvier 1998, de la 
cotisation salariale de sécurité sociale, et de la loi N° 97-
1269 du 30 Décembre 1997 (Article 80), relative à 
l’augmentation de la part de la CSG déductible de l’impôt 
sur le revenu de 1 % à 5,1 %. 
 
Ces mesures entraînent une diminution des prélèvements 
sociaux pour la majorité des fonctionnaires et donc une 
augmentation de la rémunération nette à payer. Dans le 
cas contraire où, en raison essentiellement de la part des 
indemnités dans la rémunération globale, ces mesures 
entraîneraient une diminution de la rémunération nette à 
payer, un dispositif de compensation est institué sous la 
forme d’une indemnité exceptionnelle versée 
mensuellement lorsque son montant prévisionnel est 
supérieur à 200 F pour l’année, ou à défaut en fin d’année. 
 
Le décret N° 97-215 du 10 Mars 1997 prévoit cette 
indemnité exceptionnelle allouée à certains fonctionnaires 
civils, aux militaires à solde mensuelle ainsi qu’aux 
magistrats de l’ordre judiciaire, mais ne vise pas la loi du 
26 Janvier 1984 concernant les agents des collectivités 
territoriales. Cependant, la Direction Générale des 
Collectivités Locales a confirmé que cette indemnité 
concerne les fonctionnaires des trois fonctions publiques. 
Les élus locaux peuvent étendre ces dispositions par 
délibération aux fonctionnaires territoriaux. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’octroyer le bénéfice d’une indemnité exceptionnelle 
pour les agents dont la rémunération nette à payer se 
verrait diminuer par ces mesures. 
 
Cette indemnité, non soumise à retenue pour pension, sera 
servie lorsque la rémunération annuelle perçue au titre de 
l’activité principale au cours de l’année courante, nette de 
cotisation maladie et de CSG aux taux appliqués au 1er 
Janvier 1998, sera inférieure à cette même rémunération 
annuelle affectée des taux de cotisation maladie et de CSG 




